
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du mardi 23 février 2016 

 

   
 

Etaient  présents : Mmes S.RABIER,  V.POLI,  M.FABRE,  S.SOUBELET, G.DEBLACHE 

Mrs C.PINTUREAU,  J. CREANGE,  D.BUSSIER,   M.TECHENE,  R.BRETAGNE,   

D.GUERPILLON,  J.P.SENECHAL,  J.L.BENOIST 

Etaient excusés : A.VAUVRECY, J.B.COCHETEUX, P.COROMPT 

 

La séance est ouverte à 9h40 

 

Ordre du jour 

 

1 – Approbation du compte-rendu du C.A du 19 janvier 2016 

2 – Le Point Financier 

3 – Adoption du compte-rendu de P.Corompt sur la rémunération des enseignants (PJ) 

4 – L’anniversaire du Club 

5 – Une date pour le repas des bénévoles 

6 – Point sur les tournois spéciaux 

7 – Questions diverses 

 

1 – Approbation du compte-rendu du CA du 19 janvier 2016 

Compte-rendu approuvé à l’unanimité. 

 

 

2–Le Point Financier (Daniel Bussier) 

Comme je l’avais mentionné le mois dernier la situation financière est globalement 

satisfaisante et Janvier a encore amélioré  les résultats. 

 

Pour ce qui concerne  la fréquentation des tournois, Janvier  a été un très  bon mois  avec 5% 

de plus que l’an passé.. Le cumul sur 11 mois est à +2% versus 2015. L’année va donc se 

terminer dans de très bonnes conditions. Je rappelle que le budget 2015/2016 avait été fixé à 

moins 5% sur exercice précédent compte tenu de ce qui s’était passé l’année dernière. 

 

La trésorerie disponible est de 41 000 € contre 32 500 fin janvier 2015.  

 

Le résultat d’exploitation affiche un excédent de 11 600 € soit 6 000 € de plus qu’à fin Janvier 

2015. 

 

Nous avons à ce jour 337 licenciés payants. 

 

L’école de bridge fonctionne toujours bien. Le quadrimestre  qui vient de se terminer montre 

une participation plus importante que le précédent. 

 

Compte tenu de  ces bons résultats, et  après confirmation  à fin d’exercice (29 février),  le 

Conseil d’administration  décidera de l’utilisation de l’excédent comme il le fait chaque 

année. 



En plus des affectations habituelles comme repas des bénévoles, participation au prix du diner 

de l’AG, allocation exceptionnelle à l’Ecole, le club pourra vraisemblablement envisager une 

participation aux frais des qualifiés en compétition. 

 

En outre,  le club offrira un buffet exceptionnel pour fêter le cinquième anniversaire de sa 

création le jeudi 10 mars prochain. 

 

Les nouvelles Bridge-mates ont été installées, elles seront payées à la Fédération fin février. 

 

 

3 – Adoption du compte-rendu de P.Corompt sur la rémunération des enseignants 
Le C.A. est d’accord avec le compte-rendu et celui-ci sera présenté à l’Assemblée Générale. 

 

4 –L’anniversaire du Club 

Il y a 5 ans, le 10 mars, Claude dirigeait notre premier tournoi dans nos nouveaux locaux. 

Marie Fabre, Chatie et Véronique s’occupent du buffet. 

Il faudra rappeler aux joueurs de s’inscrire dans les meilleurs délais. 

 

5 – Une date pour le repas des bénévoles 

La date du 29 avril est arrêtée. 

Un courrier d’invitation leur sera remis et ils devront donner leur réponse 10 jours avant cette 

date. 

 

6 – Point sur les tournois spéciaux 

Les deux tournois à venir : 

- Le tournoi des chocolats le 24 mars 

- Le tournoi des fleurs le 3 mai 

 

7 – Questions diverses 

- Claude nous rapporte l’information du Conseil Régional du 16 février dernier, 

concernant le permis de construire du nouveau club du Comité. 

Le permis de construire va être déposé ce mois-ci et le club devrait voir le jour en 

avril ou mai 2017. 

- Chatie nous informe que le voyage à destination de l’Irlande remporte,  pour 

l’instant, plus de succès que Prague et la Bohême. 

- Jacques rappelle, pour la énième fois, que les compétiteurs qui vont à Orthez 

doivent se garer au Zénith et non sur nos parkings. 

Pendant la semaine, nous pouvons disposer d’une dizaine de parkings derrière 

l’hôtel, mais seulement jusqu’à 18h30. 

 

 

La séance est levée à 10h45. 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 29 mars 2016  à 9h30. 

 

 
Claude PINTUREAU      Sabine RABIER 

Président       Secrétaire   


